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Bulletin apicole n°58 

 

Semaine 25 

Besançon, le 21 juin 2019 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Bilan  miellée de printemps et acacia 
 
Lors du prochain CA de l’ADABFC, il sera abordé la saison 2019 et les pistes possibles pour obtenir un soutien 
financier pour les exploitations.  
 
Afin de dresser un état des lieux permettant d’exposer la situation aux différentes instances agricoles en 
mesure d’intervenir, il est indispensable de disposer de données. Celles receuillies à ce jours  
 
Ainsi, il important de retourner les informations suivantes au technicien de l’ADABFC : 
 
Département 
Nombre de ruches mises en hivernage fin 2018 – nombre d’essaims vendus en 2019 (si vente d’essaims ce 
printemps) 
Récolte de miel de printemps 
Récolte de miel d’acacia 
Nombre de colonies mortes de faim 
Tonnage de sirop distribué 
 
Exemple 
Pour une exploitation mettant 400 ruches en hivernage et vendant 50 essaims au printemps 
 
Nombre de ruches mises en hivernage : 350 
Récolte de miel de printemps : 500 kg 
Récolte d’acacia : 300 kg 
Nombre de colonies mortes de faim :  
Tonnage de sirop distribué :   
 
Merci de vos retours qui seront indispensable à notre travail 
 

Nourrissement 
 
Certains sont encore dans l’obligation de nourrir ! 

 

 

La dernière ligne droite a commencé, le solstice d’été est déjà là et les bilans à travers la France sont globalement 

mauvais voire exécrables. 

Les températures annoncées la semaine prochaine avec des maxima de 35°C en milieu de semaine constituent 

un excès de plus dont on se demande bien quel sera l’incidence sur les dernières floraisons en cours et à venir ? 

Miellée ou assèchement des fleurs ? 

Les transhumances sont en cours ou en train de se terminer en guise de dernière carte. Espérons que cela 

portera ses fruits. 
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Loque Américaine  
 
Haute-Saône  
 
La liste des communes concernées par les différents arrêtés sont à jour sur le site de la DDCSPP 70 en 
consultant le lien suivant – cliquer ici. 
 
Les communes concernées par les arrêtés, en incluant celles des arrêtés de Villeparois et de Flagy, sont : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jura 
 
Un nouvel arrêté vient de paraître avec comme épicentre Cize. 
Désormais le zonage  est le suivant : 
 

Zone Le Louverot Vannoz Cize 

 
Protection 

 

Lavigny, , Le Louverot, Le Pin, 
Le Vernois, Montain, 

Pannessières, Plainoiseau, 
Voiteur. 

Ardon, Equevillon, Le Latet, 
Le Pasquier, Montoux, Saint 

Germain en Montagne 

Bourg-de-Sirod, 
Champagnole, Cize, 

Loulle, Ney, 
Pillemoine, Sapois  

 
Surveillance 

Arlay, Baume-les-Messieurs, 
Chille, Domblans, l’Etoile, 
Nevy-sur-Seille, Quintigny, 

Villeneuve-sous-Pymont 

Champagnole, Le Larderet, 
Les Nans, Montrond, 

Mournans-Charbonny, 
Sapois, Vers en Montagne. 

Chatelneuf, Crans, 
Equevillon, Lent, Le 
Vaudioux, Mont sur 

Monnet, Sirod, Syam, 
Vannoz 

 
Apiculture et grande culture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Zone de protection:  
 

AUXON, COLOMBE-LES-VESOUL, COLOMBIER, 
COMBERJON, COULEVON, FLAGY, FROTEY-LES-
VESOUL, NAVENNE, NOIDANS-LES-VESOUL, PUSY-
EPENOUX, QUINCEY, VAROGNE, VELLEFRIE, 
VESOUL, VILLENEUVE-BELLENOIE-ET-LA-MAIZE , 
VILLEPAROIS et VILORY. 
 
Zone de surveillance :  
 

BREUREY-LES-FAVERNEY, DAMPVALLEY-LES-
COLOMBES, LA DEMIE, ECHENOZ-LA-MELINE, 
MAILLERONCOURT-CHARETTE, MONTCEY, 
NEUREY-EN-VAUX, PUSEY, SAULX, VAL-SAINT-ELOI 
et VILLERS-LE-SEC. 

La lutte contre les méligèthes n’a pas été chose facile 
ce printemps et les conditions de reproductions font 
désormais qu’il est possible d’en rencontrer en 
grande quantité sur différentes fleurs, de la ronce au 
trèfle, en passant par le châtaignier,… Ce phénomène 
a été observé dans l’Yonne, en Haute-Saône et dans 
le Jura et très possiblement ailleurs. Cela laisse 
présager une pression importante au printemps 2020 
sur colza.  
Par ailleurs il est envisagé une réduction importante 
des surfaces de colza pour 2020 tout 
particulièrement dans l’Yonne et le Chatillonnais de 
l’ordre de 50%. A suivre… 

Photo : Martial Dumant  

http://www.haute-saone.gouv.fr/Politiques-publiques/Sante-et-protection-des-animaux/Animaux-d-elevage/Filiere-apicole-et-pathologies-des-abeilles/Apiculture-loque-americaine
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Balances - Suivi des colonies 
 

Un transfert de Balances sur le Morvan et dans l’Yonne sur châtaignier à eu lieu cette semaine. 
 
Les balances Beetracking reprennent du service. Acquisition a été faite d’accus avec panneaux photovoltaïque. 
Merci de prendre contact avec le technicien de l’ADAFC pour vous les procurer et disposer d’une remontée 
d’informations sans obligation de renouvellement des batteries.  
Lien site : cliquer ici, Identifiant : adafc ; mot de passe : *adafc*2018* 
 
Les balances Optibee seront intégrées au projet SURVAP. Certaines sont parties en côte d’or et dans l’Yonne. 
Si vous souhaiter participer au réseau de surveillance et disposer d’une balance, merci de contacter l’ADABFC. 
Lien site : cliquer ici ; nom utilisateurs : adafc ; mot de passe : 012018 
Les codes changeront prochainement. Vous en serez informé. 
 
A compter de fin mai, suite à l’arrêt des suivis SURVAPI, 8 balances supplémentaires seront disponibles. 
N’hésitez pas à prendre contact avec le technicien de l’ADABFC. 

 
 

Rédaction bulletin apicole 
 
Le bulletin apicole paraîtra tout au long de la saison. Si vous souhaitez y contribuer n’hésitez pas à faire 
remonter vos informations de terrain, photos (abeilles, végétation,…) auprès du technicien de l’ADA BFC : jean-
baptiste.malraux@adabfc.adafrance.org. Tel : 03 81 54 71 57. L’objectif est d’avoir une couverture grande 
région. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

http://sensor.beetracking.com/fr/
https://panel.optibee.fr/
mailto:jean-baptiste.malraux@adabfc.adafrance.org
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